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statut
Question écrite n° 83183

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre délégué aux collectivités territoriales sur les propositions
adoptées par le Conseil national des villes, le 1er juillet 2005. Il souhaiterait savoir s'il envisage, pour préciser
les compétences des différentes collectivités territoriales, de prendre des mesures pour confirmer les communes
et les maires dans leur rôle d'échelon de proximité et de premier niveau de gouvernance dans un système de
subsidiarité.

Texte de la réponse

Le développement de l'intercommunalité a conduit à une profonde restructuration de l'administration locale
faisant des EPCI des acteurs locaux de premier plan. Le contenu de cette intercommunalité de projet est défini
d'une manière quasi identique pour les communautés urbaines, les communautés d'agglomération et les
communautés de communes. Il s'agit d'associer des communes au sein d'un espace de solidarité en vue de
l'élaboration et de la mise en oeuvre d'un projet commun de développement et d'aménagement de l'espace.
L'extension importante du champ des compétences exercées au niveau intercommunal requise par
l'intercommunalité de projet ne signifie pas pour autant l'affaiblissement de la commune en tant qu'échelon de
proximité et de premier niveau de gouvernance, ainsi que le traduit la répartition des compétences entre
communes et EPCI. L'intérêt communautaire constitue la ligne de partage, au sein d'une compétence
transférée, entre les actions qui ont vocation à être mises en oeuvre par l'EPCI et celles qui demeurent de la
compétence de ses communes membres. Dans une logique de subsidiarité, c'est le moyen de confier aux EPCI
les missions qui, par leur coût, leur technicité, leur ampleur ou leur caractère structurant s'inscrivent dans une
logique intercommunale et de laisser aux communes la maîtrise des actions de proximité. Cette politique n'a
nulle vocation à priver les communes de leurs compétences, mais au contraire poursuit l'objectif de privilégier
l'échelon le plus pertinent pour que celles-ci soient exercées de manière lisible et cohérente afin d'optimiser le
service rendu aux populations. Cet effort de clarification a été engagé par la circulaire du 23 novembre 2005, qui
a rappelé la date butoir du 18 août 2006 pour la définition de l'intérêt communautaire.
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